
Site Internet de  
la Fédération de l’OCCE :  

www.occe.coop

Courriel : federation@occe.coop 

Toutes les coordonnées  
des Associations Départementales OCCE  

sont accessibles en page d’accueil  
du site fédéral.

Fédération nationale de  
l’Office Central de la Coopération à l’Ecole 

101 bis, rue du Ranelagh - 75016 Paris

Tél : 01 44 14 93 30 - Fax : 01 44 14 93 42

Avec l’OCCE
coopérons dès l’école !

L’Office Central de la Coopération à l’Ecole, créé en 1928,  est une fédération 
d’associations régionales et départementales qui regroupent les coopératives 
scolaires affiliées. L’OCCE fédère les adhérents coopérateurs, jeunes et adultes de 
la classe, de l’école, de l’établissement, de la maternelle au lycée.
L’OCCE, mouvement pédagogique,  encourage et soutient la coopération comme valeur centrale 
à l’Ecole et milite pour la pratique de la coopération, de la participation citoyenne et pour le 
développement démocratique de la vie associative dans le champ de l’éducation. A ce titre, une 
convention pluriannuelle d’objectifs lie la Fédération et le Ministère de l’Education nationale.
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L’OCCE développe la construction / l’appropriation  des valeurs de respect 
et de solidarité chez les jeunes. Grâce à des formations d’enseignants, et 
en appui de projets  pédagogiques et éducatifs proposés aux classes sur le 
temps scolaire, l’OCCE accompagne la construction par les élèves de leur 
citoyenneté, de l’entraide et de l’autonomie dans l’action.

L’apprentissage coopératif :  
mettre en  activité pour mieux apprendre 
La pédagogie coopérative engage l’élève dans les processus d’apprentissage et 
y valorise son implication. Ainsi chaque enfant, acteur de ses apprentissages, 
recherche, reformule, valide ses hypothèses, partage et construit ses savoirs en 
coopérant… 

La classe, les groupes d’élèves, organisés de façon coopérative, s’appuient notam-
ment sur des pratiques identifiées : le conseil de coopérative, l’élaboration et la 
mise en œuvre des projets, les rôles et métiers, les règles de vie, le tutorat, l’entraide 
et le travail de groupe, la correspondance scolaire et le journal de classe, les usages 
coopératifs du numérique ; ce sont autant de situations qui permettent de donner 
du sens à l’Ecole et aux apprentissages

Retrouvez des exemples et plus d’informations sur : www.occe.coop

Des formations  
au plus près des besoins et du terrain 
Destinées aux enseignants, et autres acteurs éducatifs, les formations dispen-
sées / proposées par l’OCCE couvrent des thématiques disciplinaires et transver-
sales en cohérence avec le Socle commun de connaissances, de compétences et 
de culture. 

Certaines sont centrées sur 
les fondamentaux de la classe 
coopérative et les ressources OCCE 
afférentes :

 ▶ animation de conseils de coop

 ▶ organisation pédagogique 

 ▶ conduite de projet

 ▶ gestion de la coopérative  
en lien avec l’Economie Sociale et 
Solidaire (ESS).

D’autres portent sur l’évolution des 
pratiques professionnelles favorisant 
l’instauration d’un climat scolaire 
serein propice aux apprentissages :

 ▶ estime de soi et des autres

 ▶ empathie

 ▶ résolution non-violente  
des conflits

 ▶ médiation par les pairs

 ▶ stratégie d’équipes

D’autres enfin présentent les 
approches coopératives de plusieurs 
domaines d’apprentissage, le 
plus souvent à travers des projets 
spécifiques :

 ▶ l’éducation à la citoyenneté

 ▶ la production d’écrits et la lecture

 ▶ l’éducation artistique et culturelle

 ▶ les sciences et les mathématiques

 ▶ l’éducation aux médias

 ▶ le développement durable 

Un maillage territorial dense en appui aux enseignants 
Grâce à ses 102 associations départementales, l’OCCE agit sur tout le territoire. Les équipes de 
l’OCCE apportent des réponses adaptées sur les plans pédagogique, juridique et comptable aux 
coopérateurs, élèves, enseignants et aux parents. Elles accompagnent le réseau des coopératives 
scolaires dans le développement et la gestion de leurs projets.



Dossier de présentation de l’OCCE | 3 

Des actions comme autant d’opportunités 
d’enseigner et d’apprendre autrement 
L’OCCE propose des actions d’envergure nationale pour enseigner 
différemment tout en s’inscrivant dans les programmes scolaires et les 
compétences du socle commun :

 ▶ Ces actions, par des entrées variées telles que le jardinage, le théâtre, les 
droits de l’enfant,… concourent à une démarche commune  (conception, 
élaboration, réalisation et évaluation de projets) qui fait grandir chacun 
et tous, solidairement.

 ▶ Chaque association départementale OCCE développe par ailleurs 
des actions pédagogiques locales ainsi que les formations et 
l’accompagnement pour leur réalisation. 

Des outils coopératifs pour les élèves,  
des ressources pour les enseignants 

 Estime de soi et coopération toute l’année avec  
les agendas coopératifs 

L’agenda coopératif est un outil pédagogique illustré, dans lequel, chaque 
jour, les élèves découvrent une question et une activité pour apprendre à se 
connaître et s’estimer, aller vers les autres et mieux les respecter. Des outils 
sont mis à disposition de l’enseignant pour l’accompagner dans la prise en 
main de l’agenda. Plus d’informations sur le site : 

www.occe.coop/agenda 

 Le Site fédéral avec les ressources de l’OCCE 
À découvrir sur le site de l’OCCE : 

1. des ressources pédagogiques et techniques, 

2. les actions pédagogiques de l’OCCE, 

3. des actualités sur l’éducation,

4. l’accompagnement des MDL et des CVC. 

5. Pour en savoir plus sur l’OCCE : www.occe.coop

 Un dispositif à l’appui des projets des classes : 
La Trousse à projets

L’OCCE a contribué comme partenaire du ministère de l’éducation nationale, 
aux côtés du Réseau Canopé, du Crédit coopératif et du Fonds pour le  
numérique à l’Ecole, à créer une plateforme de financement participatif  
dédiée à l’accompagnement méthodologique et au soutien financier des  
projets pédagogiques et éducatifs des classes, la Trousse à Projets  ; expérimental 
sur cinq académies jusqu’en décembre 2017, le dispositif sera généralisé à tout le 
territoire en janvier 2018. trousseaprojets.fr

http://www2.occe.coop/rubrique/nos-actions
http://www.occe.coop
https://trousseaprojets.fr/
http://occe.coop/agenda
https://trousseaprojets.fr/
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La Charte de la Coopération à l’Ecole
1. L’Ecole, de la Maternelle à 

l’Université, a pour finalités le 
développement de la personne et la 
formation du citoyen. Dans cette 
perspective, l’épanouissement de la 
personne et les pouvoirs réels du citoyen 
dépendront, non seulement de la nature 
des savoirs et des savoir-faire mais, 
également, de la façon dont ils auront 
été construits.

2. La citoyenneté concerne la 
personne dans toutes ses 

dimensions. Le citoyen est conscient de 
ses droits et de ses devoirs, s’implique 
dans la vie de la cité et coopère avec 
d’autres aux transformations nécessaires 
de la société.

3. L’Ecole doit prendre en compte 
ces finalités, en développant la 

participation réelle des élèves à toutes 
les instances de gestion et de 
concertation. La citoyenneté doit se 
construire par la pratique, dès l’école 
maternelle. La démarche coopérative 
considérant les enfants, les jeunes et les 
adultes en formation comme des 
partenaires actifs, associés à toutes les 
décisions qui les concernent, et se 
référant à un certain nombre de valeurs 
comme l’écoute, le respect de l’autre, le 
partage, l’entraide, la solidarité, la 
responsabilité, l’autonomie, la 
coopération, permet cette construction.

4. La réalisation de projets 
coopératifs qui finalisent et 

donnent du sens aux apprentissages et à 
l’Ecole favorise les interactions et, donc, 
l’acquisition des compétences.

5. Il ne peut pas y avoir 
d’apprentissages sans 

évaluations. La démarche coopérative 
permet la mise en place d’une véritable 
évaluation formative permanente, dans 
la mesure où elle s’appuie sur des 
contrats, instaure des pauses 
méthodologiques et des moments 
coopératifs de réflexion métacognitive. 
Autant de pratiques qui, en excluant 
toute forme de compétition individuelle, 
visent à la réussite de tous.

6. L’organisation coopérative des 
apprentissages prend appui sur :

 ▶ un Projet Coopératif, élaboré avec les 
élèves, pour répondre à la question : 
“Comment allons-nous vivre, 
travailler et apprendre ensemble ?” ;

 ▶ un conseil de coopérative, lieu de 
parole, structure de gestion, instance 
de décision, d’évaluation et de 
régulation ;

 ▶ la mise en place de groupes 
modulables favorisant l’individuation, 
la socialisation, l’expression 
personnelle, la communication et la 
réalisation collective de projets ;

 ▶ des enseignants garants des objectifs 
éducatifs.

7. L’organisation coopérative d’une 
école ou d’un établissement 

scolaire s’articule autour :

 ▶ d’un projet d’école, ou 
d’établissement, impliquant tous les 
élèves ;

 ▶ d’un conseil des délégués ;
 ▶ d’une équipe d’enseignants mettant 

en application les principes et les 
valeurs auxquels elle se réfère et 
capable de coopérer avec les parents 
et d’autres partenaires, d’une façon 
pertinente et cohérente.

L’ÉCOLE PEUT AINSI  

DEVENIR, 

POUR ET AVEC LES ÉLÈVES, 

UN LIEU DE VIE DÉMOCRATIQUE, 

OÙ CHACUN POURRA RÉUSSIR 

POUR S’ÉPANOUIR, APPRENDRE  

ET S’ÉMANCIPER.

une revue réalisée par des enseignants,  
pour les enseignants !

Depuis 1976, la revue pédagogique de l’OCCE, Animation & Education, 
accompagne les pratiques pédagogiques des enseignants et promeut la 
pédagogie coopérative au sein de l’école publique.

Retrouvez la revue en ligne :  http://animeduc.occe.coop

http://animeduc.occe.coop
http://animeduc.occe.coop/spip.php?page=presentation_revue&id=251
http://animeduc.occe.coop/spip.php?page=presentation_revue&id=253

